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FINANCES 

1. Décision modificative n°5 pour le budget principal 
 

Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil municipal que le Budget Primitif 2024 a été adopté 
par délibérations n°2024/13 et n°2024/14 en date du 5 mars 2024.  
 
La présente décision modificative a pour objet de mettre à jour l’actif de la commune, conformément 
aux préconisations émises par la Conseillère aux Décideurs Locaux de la DDFIP dans le cadre de l’audit 
de gestion comptable de l’exercice 2023. L’audit a été présenté lors de la commission finances-rh du 
26 août dernier. 
 
Il convient de procéder aux régularisations suivantes : 

- Amortissement des études qui n’ont pas donné lieu à travaux, 
- Intégration des études qui ont donné lieu à travaux dans les articles comptables concernés par 

les travaux. 
- Mise à jour d’articles comptables (CLAE, bâtiments démolis présents dans l’inventaire) 

 
Elle se présente comme suit : 
 

LIBELLE Chapitres 
Articles 

DEPENSES Chapitres 
Articles 

RECETTES 

Opération d’ordre entre sections 

Frais d’études 

  040 

28031 

+ 57 958,80 

+ 57 958,80 

Virement de la section de fonctionnement   021 - 57 958,80 

 

Virement à la section d’investissement 023 - 57 958,80 

 

  

Opération d’ordre entre sections 

Dotation aux amortissements 

042 

6811 

+ 57 958,80 

+ 57 958,80 

 

  

Opérations patrimoniales 

Frais d’études  

Frais d’insertion 

Constructions- autres bâtiments publics 

Autres constructions 

Installations de voirie 

Constructions sur sol d’autrui 

Installations, matériels et outillages techniques 

  041 

2031 

2033 

21318 

2138 

2152 

2314 

2315 

+   1 496 518,25 

+ 337 320,10 

+ 7 183,99 

+ 99 076,17 

+626 599,46 

+ 4 788,00 

+ 418 557,32 

+ 2 993,21 

Opérations patrimoniales 

Frais d’études, d’élab documents d’urbanisme 

Subv équip versées- Bâtiments installations 

Terrains bâtis 

Réseaux de voirie 

Installations de voirie 

Agencements et aménagements de terrains 

Immobilisations en cours- Constructions 

Installations, matériels et outillages techniques 

041 

202 

2041582 

2115 

2151 

2152 

2312 

2313 

2315 

+   1 496 518,25 

+37 457,20 

+ 26 766,00 

+ 725 675,63 

+ 27 724,60 

+ 15 792,00 

+8 071,28 

+539 500,99 

+ 115 530,55 

  

TOTAL  +   1 496 518,25 

 

 +   1 496 518,25 
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Madame le Maire propose au Conseil municipal de bien vouloir :  

 
- ACCEPTER les virements de crédits tels que figurant ci-dessus, 

 
- VOTER en dépenses et recettes les suppléments de crédits compensés tels que proposés dans 

la Décision modificative n°5 ci-dessus. 
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2. Contractualisation d’une ligne de trésorerie 

 

Afin de financer un besoin ponctuel de trésorerie dans un délai court, la Ville de Cruseilles peut ouvrir 

une ligne de trésorerie qui permet, en cas de décalage entre le mandatement des dépenses et la 

perception des recettes, de couvrir les besoins nécessaires au fonctionnement de la collectivité. 

 

La ligne de trésorerie est destinée à approvisionner le compte bancaire de la Ville. Les tirages de 

crédit s'effectuent en cas de nécessité. Le remboursement des tirages s'opère dès que la trésorerie le 

permet.  

 

Pour faire face à des besoins momentanés de trésorerie, la Ville de Cruseilles souhaite disposer d’une 

ligne de trésorerie de 800 000 €. 

 

Madame le Maire présentera les 3 offres sollicitées. 

Il convient que le Conseil municipal délibère pour autoriser Madame le Maire à signer le contrat à 

intervenir. 

- Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

- Vu l'instruction budgétaire M57 ; 

- Vu le besoin prévisionnel de trésorerie de l'année 2024 ; 

- Considérant la nécessité d'ouvrir une ligne de trésorerie compte tenu des niveaux de trésorerie 

de la Ville, dans l’attente de futures recettes à percevoir ; 

Au moment de l’envoi de la convocation du Conseil municipal, toutes les offres n’ont pas été 

transmises. Ces dernières seront présentées lors de la réunion du Conseil. 

Madame le Maire propose au Conseil municipal de bien vouloir :  

 

- APPROUVER l'ouverture d'une ligne de trésorerie pour un montant de 800 000 € ; 

 

- L’AUTORISER à signer le contrat et tous les documents afférents à ce dossier ; 

 

- L’AUTORISER à procéder sans autre délibération aux demandes de versement des fonds et aux 

remboursements des sommes dues, dans les conditions prévues dans le contrat d'ouverture de 

crédit ; 

 

- INSCRIRE, pour l'année 2024 en dépenses obligatoires à son budget, les sommes nécessaires au 

paiement des frais et intérêts. 
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3. Demande d’attribution d’un fonds de concours pour l’aménagement d’une 

voie verte cyclable et des abords du centre de secours le long de la Route des 

Dronières 

 
Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil municipal que les dispositions de l’article L.5215-

26 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) permettent aux EPCI à fiscalité propre de 

verser à l’une de ses communes membres, un fonds de concours, et ce, pour contribuer à la réalisation 

ou au fonctionnement d’un équipement, le montant du fonds ne pouvant excéder la part de 

financement assurée par le bénéficiaire du fonds, hors subventions.  

Sur le plan formel, conformément aux dispositions de l’article L.4214-16 du Code général des 

collectivités territoriales, « Les fonds de concours peuvent être versés entre la communauté de 

communes et les communes membres après accords concordants exprimés à la majorité simple du 

conseil communautaire et des conseils municipaux concernés. » 

Madame le Maire rappelle que le projet concerne l’aménagement d’une voie verte cyclable et le 

traitement des entrées et des abords du centre de secours le long de la Route des Dronières. 

Le plan de financement de l’opération s’établit comme suit : 

Dépenses Montant HT 

Aménagement stationnements 157 251,45 € 

Aménagements piétons 58 383,40 € 

Aménagements cyclables 50 125,30 € 

Entrées centre de secours 16 156,65 € 

Plateformes OM 6 938,80 € 

Déplacement poteaux incendie 4 384,60 € 

Entrées Traiteur 10 134,77 € 

Total 303 374,97 € 

  

Recettes Montant 

Etat (fonds vert) 20 490,00 € 

Département Haute-Savoie 120 919,07 € 

CC Pays de Cruseilles 42 020,75 € 

Commune de Cruseilles 119 945,15 € 

Total 303 374,97 € 

 

Suivant ce qui précède, il est proposé de demander un fonds de concours à la Communauté de 

communes du Pays de Cruseilles d’un montant de 42 020,75 € pour la réalisation de ces 

aménagements. 

 

VU l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales ; 
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VU la délibération n°2023-18 du 27 février 2023 relative à l’approbation par le Conseil communautaire 

du schéma directeur cyclable de la Communauté de communes du Pays de Cruseilles ; 

VU la délibération n°2024-88 du 22 octobre 2024 relative au versement d’un fonds de concours à la 

Commune de Cruseilles pour l’aménagement d’une voie verte cyclable et des abords du centre de 

secours le long de la Route des Dronières de la Communauté de Communes du Pays de Cruseilles ; 

CONSIDÉRANT l’identification du schéma directeur cyclable de la liaison entre le centre bourg de 

Cruseilles et le pôle touristique des Dronières ; 

CONSIDÉRANT le projet de construction du centre de secours relevant de la compétence 

communautaire ; 

CONSIDÉRANT la compétence statutaire de la Communauté de communes du Pays de Cruseilles 

« collecte des ordures ménagères » ; 

CONSIDÉRANT la volonté de la commune de Cruseilles de réaliser une voie verte cyclable et 

d’aménager les entrées et les abords du centre de secours le long de la Route des Dronières, pour un 

montant total de 303 374,97 € HT ; 

CONSIDÉRANT que le montant du fonds de concours demandé n’excède pas la part de financement 

assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours conformément au plan de 

financement ci-dessus ; 

 

Madame le Maire propose au Conseil municipal de bien vouloir : 

 

- DEMANDER le versement d’un fonds de concours de 42 020,75 € à la Communauté de 

communes du Pays de Cruseilles dans le cadre de sa participation dans le financement du 

projet d’aménagement d’une voie verte cyclable et des abords du centre de secours le long 

de la Route des Dronières. 

- PRÉCISER que le fonds de concours sera versé en une fois par la CCPC, dès que les deux 

délibérations concordantes du Conseil municipal de la Commune de Cruseilles et du Conseil 

communautaire de la CCPC seront exécutoires. 

- PRÉCISER que les crédits seront inscrits à l’article 13251 – subventions d’investissement 

rattachées aux actifs non amortissables – GFP de rattachement. 

- L’AUTORISER à accomplir et signer les documents nécessaires ainsi que tous les actes 

afférents à cette délibération. 
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4. Approbation de l’avenant n°2 à la convention de délégation de maîtrise 
d’ouvrage avec le Département de la Haute-Savoie pour les aménagements 
en faveur des amphibiens sur le site des Dronières 

 

Madame le Maire expose aux membres du Conseil municipal que pour l’aménagement en faveur des 

amphibiens sur le site des Dronières, le maître d’œuvre désigné par la Commune, ALP VRD, s’est 

associé à deux bureaux d’études aux compétences spécifiques : EGIS pour les crapauducs et ARTER 

pour leur intégration paysagère en bord de lac. 

La Commune, titulaire pour le Département de la délégation de la maîtrise d’ouvrage des travaux et 

de la maîtrise d’œuvre des aménagements en faveur des amphibiens, a sollicité en juin 2024 une prise 

en charge à 100 % de ces dépenses s’élevant à 21 180 € TTC. 

La convention et l’avenant n°1 prévoyaient : 

- une prise en charge par le Département à 100 % (soit 12 661,58 € TTC) des coûts de 3 études 
complémentaires, 

- une prise en charge des coûts de la maîtrise d’œuvre au prorata du coût des travaux répartis 
entre la commune (travaux sur route départementale, piste cyclable, chemin piéton, parking) 
et le Département (travaux d’aménagements en faveur des amphibiens et intégration 
paysagère). 

 

Concernant les travaux d’aménagements en faveur des amphibiens, leurs coûts ont augmenté au vu : 

- de la nécessité de la surélévation de la route départementale pour la fonctionnalité des 
crapauducs, 

- du rajout de dispositifs spécifiques aux amphibiens non prévus par le maître d’œuvre en phase 
d’étude avant-projet (jonction entre les 2 secteurs aménagés, dispositifs de comptage pour le 
suivi de la fonctionnalité des aménagements, dispositifs de chambre noire, traversées 
adaptées à la topographie contrainte par le niveau du lac, etc.), 

- de l’adaptation des aménagements paysagers et du remplacement d’un ponton de pêche pour 
Personnes à Mobilité Réduite non prévu. 

 

En raison de ce qui précède, les termes de l’article 5 de la convention ont été modifiés comme suit : 

Le coût prévisionnel de la maîtrise d’œuvre déléguée à la Commune ne pourra pas s’élever au-delà 

d’un montant de 50 431 € TTC. 

Le coût prévisionnel des travaux spécifiques d’aménagements en faveur des amphibiens délégués à la 

Commune ne pourra pas s’élever au-delà d’un montant de 712 724 € TTC. 

Le Département assure à 100 % le financement du coût de l’opération, exprimé toutes taxes comprises. 

L’enveloppe financière du projet, due par le Département, correspond aux dépenses se rattachant 

uniquement à l’exécution de la partie « amphibiens » de la maîtrise d’œuvre (à partir de la phase PRO) 

et des travaux. 

Le coût de la maîtrise d’œuvre inhérente à la partie « amphibiens » est calculé comme suit : 
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- 48 % du coût du maître d’œuvre ALP VRD, calculé au prorata du coût des travaux pour les 
aménagements en faveur des amphibiens et des travaux d’intégration paysagère des parois 
de guidage sur les berges du lac des Dronières, soit 16 588,80 € TTC, 

- 100 % du coût des trois études complémentaires (topographie, détection des réseaux, 
HAP/amiante) nécessaires à la phase de maîtrise d’œuvre, soit 12 661,58 € TTC, 

- 100 % du coût des bureaux d’études EGIS et ARTER (spécialisés respectivement dans les 
crapauducs et l’intégration paysagère), soit 21 180 € TTC. 

Le Département est éligible au FCTVA, les dépenses de la présente convention étant intégrées dans 

son patrimoine. 

La commune prend à sa charge le coût des autres missions inhérentes aux travaux : 

- coûts d’études confiées aux tiers ainsi que les frais de publications liés, 
- les impôts, taxes et droit divers susceptibles d’être dus au titre de la présente opération, 
- les coûts de missions de sécurité. 

Le versement des crédits du Département à la commune est réalisé sur émission de titres de recettes 

et selon les modalités suivantes : 

• premier versement : 40 % de la moitié du coût de la maîtrise d’œuvre globale (urbanisme et 

amphibiens) à la réception du marché signé + 100 % des coûts des trois études 

complémentaires, 

• second versement : 50 % du coût des travaux strictement liés aux aménagements en faveur 

des amphibiens à la réception du marché initial de travaux signé, 

• troisième versement : solde de la mission de maîtrise d’œuvre inhérente aux amphibiens 

(selon le calcul présenté ci-dessus) et des travaux à la réception des travaux. 

Enfin, les autres articles de la convention initiale ne sont pas modifiés. 

VU la convention initiale entre le Département et la Commune approuvée par la délibération du 

Département n°CP-2023-0552 du 29 août 2022 et par la délibération de la Commune n°2022/77 du 

06 septembre 2022 et signée le 19 septembre 2022, qui mandate la Commune pour réaliser des 

passages amphibiens ; 

VU l’avenant n°1 à la convention entre le Département et la Commune approuvée par la délibération 

du Département n°CP- 2023-0261 du 15 mai 2023 et par la délibération de la Commune n°2023/89 du 

28 juin 2023 et signée le 04 juillet 2023, qui approuve l’augmentation des coûts prévisionnels de la 

maîtrise d’œuvre et de la maîtrise d’ouvrage des travaux des passages à amphibiens ; 

Madame le Maire propose au Conseil municipal de bien vouloir : 

- APPROUVER les termes de l’avenant n°2 de la convention de délégation de maîtrise d’ouvrage 

avec le Département de la Haute-Savoie pour les aménagements en faveur des amphibiens 

sur le site des Dronières. 

 

- L’AUTORISER à signer ledit avenant et à signer tous les documents et pièces nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 
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5. Gel des loyers des locaux professionnels de la maison de santé 

pluridisciplinaire 
 

Madame le Maire rappelle que la Commune dispose de locaux professionnels au sein de la Maison 

de santé pluridisciplinaire et que les loyers évoluent en référence à l’indice de révision des loyers. 

 

Madame le Maire informe l’assemblée que les praticiens exerçant dans ces locaux professionnels 

appartenant à la Commune sollicitent une aide de la collectivité face aux conditions actuelles 

d’inflation du coût des dépenses de fonctionnement. 

 

Dans un objectif de maintien des professionnels de santé et de préservation de l’offre de soins sur 

le territoire, Madame le Maire propose de geler l’index des loyers des locaux professionnels 

appartenant à la Commune pour une durée de deux ans à compter du 1er décembre 2024. 

 

Madame le Maire précise que ce gel sera réexaminer dans deux ans. 

Dans l’hypothèse où le gel des loyers prendrait fin au 1er décembre 2026, la révision des loyers 

reprendra son cours habituel ; le nouvel indice de référence considéré sera l’ILAT du 2e trimestre 

2026, et ce pour l’ensemble des baux. 

Madame le Maire propose au Conseil municipal de bien vouloir : 

- APPROUVER le gel de l’indexation des loyers des locaux professionnels de la Maison de santé 

pluridisciplinaire appartenant à la Commune, et ce à compter du 1er décembre 2024.  

 

- MAINTENIR les loyers actuels, et ce pour deux ans. 

 

- L’AUTORISER à signer tout document afférent à l'exécution de la présente délibération. 
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6. Approbation de la convention de mise à disposition du tènement pour 
l’installation des terrains familiaux locatifs à la Communauté de communes 
du Pays de Cruseilles 

 

Madame le Maire expose aux membres du Conseil municipal que la Commune met à disposition de 

la Communauté de Communes du Pays de Cruseilles un tènement dans le cadre de la mise en place 

des terrains familiaux d’accueil des gens du voyage. 

Le tènement, se situant Route de Ronzier, est constitué de la parcelle D 4216 (pour partie) et de la 

parcelle D 4202 (pour partie) ; sa superficie représente environ 1 000 m². 

Madame le Maire rappelle que par la délibération n°2016/45 du 12 mai 2016, puis par délibération 

n°2017/65 du 04 septembre 2017, le Conseil municipal s’était prononcé favorablement pour la mise 

à disposition de ce tènement à la CCPC à titre gracieux mais qu’il avait été envisagé la mise en place 

d’une redevance afin que la Commune soit dédommagée pour l’occupation du terrain. 

Or, à ce jour, aucun document ne permet le versement d’une redevance par la CCPC à la Commune. 

C’est pourquoi, il convient de formaliser une convention à cet effet. 

Cette convention prévoit une autorisation d’occupation du domaine privé communal pour une durée 

de 20 ans à partir de sa date de signature. Elle est renouvelable par tacite reconduction pour des 

durées identiques. 

En fin de convention, la Commune aura le choix, soit de démonter et retirer l’ouvrage réalisé, soit de 

le laisser en place. Dans le deuxième cas, l’ouvrage deviendra la propriété de la Commune qui en fera 

ce que bon lui semblera. Dans les deux cas, aucune indemnité ne pourra être demandée par la 

Commune à la CCPC. 

En contrepartie de la mise à disposition des parcelles, une redevance d’un montant de 20 000 € TTC 

(fixe et non révisable pour toute la durée de la convention) sera versée annuellement à la Commune 

durant le mois de juin de l’année en cours. 

Le versement de la redevance pour l’année 2024 sera proratisé et versé le mois de novembre 2024. 

Madame le Maire précise que pour la parfaite information des membres du Conseil municipal, la 

convention est annexée dans son entièreté à la présente. 

 

Madame le Maire demande donc au Conseil municipal de bien vouloir approuver les termes de la 

convention et de l’autoriser à signer cette dernière ainsi que tous les documents et pièces nécessaires 

à l’exécution de la présente. 

Par ailleurs, Madame le Maire demande au Conseil municipal de bien vouloir abroger les précédentes 

délibérations n°2016/45 du 12 mai 2016 et n°2017/65 du 04 septembre 2017 qui n’ont plus lieu 

d’être. 
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CONSIDERANT l’intérêt général et la volonté de la CCPC de pouvoir utiliser ce terrain, la Communauté 

de Communes du Pays de Cruseilles et la Commune de Cruseilles proposent de formaliser les 

conditions de mise à disposition ; 

 

Madame le Maire propose au Conseil municipal de bien vouloir :  

 

- ABROGER les délibérations n°2016/45 du 12 mai 2016 et n°2017/65 du 04 septembre 2017. 

- APPROUVER les termes de la convention de mise à disposition du tènement pour 

l’installation des terrains familiaux locatifs à la Communauté de Communes du Pays de 

Cruseilles. 

- L’AUTORISER  à signer ladite convention et à signer tous les documents et pièces nécessaires 

à l’exécution de la présente délibération. 
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15 
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RESSOURCES HUMAINES 
 

7. Revalorisation de la participation communale pour la protection sociale 

complémentaire des agents 

 

Madame le Maire rappelle que le Conseil municipal a tenu un débat sur la protection sociale 
complémentaire lors de sa séance du 7 mai 2024. 

Pour rappel, les collectivités territoriales et les établissements publics peuvent participer au 
financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents dans les domaines de la santé et 
de la prévoyance.  

En application de l’article L 827-1 et suivants du Code général de la fonction publique, les collectivités 
territoriales et leurs établissements publics peuvent contribuer au financement des garanties de 
protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu’elles emploient souscrivent. La 
participation des personnes publiques est réservée aux contrats ou règlements garantissant la mise en 
œuvre de dispositifs de solidarité entre les bénéficiaires, actifs et retraités. 

Jusqu’au 31 décembre 2024, la participation des collectivités territoriales et établissements publics au 
financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents est facultative. 

Cette participation deviendra obligatoire : 

➢ pour le risque prévoyance à effet du 1er janvier 2025 selon un minimum, à ce jour, de 7 € brut 
mensuel,  

➢ et pour le risque santé à effet du 1er janvier 2026 selon un minimum, à ce jour, de 15 € brut 
mensuel.  

Ces montants pourraient être revus selon la clause de réexamen prévue à l’article 8 du décret n°2022-
581 du 20 avril 2022 et les conclusions issues de l’accord de méthode du 12 juillet relatif à la conduite 
des négociations relatives à la protection sociale complémentaire dans la fonction publique 
territoriale. 

Sont éligibles à cette participation les contrats et règlements en matière de santé ou de prévoyance 
remplissant la condition de solidarité entre les bénéficiaires, actifs ou retraités, attestée par la 
délivrance d'un label dans les conditions prévues issues du décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011. 

La protection sociale complémentaire comprend deux risques :  

✓ le risque santé lié à la maladie et à la maternité (mutuelle santé), 
✓ le risque prévoyance lié à l’incapacité de travail, l’invalidité ou le décès (principalement la 

garantie maintien de salaire).  

Pour aider leurs agents à se couvrir par une protection sociale complémentaire, les collectivités 
territoriales ont le choix entre deux solutions :  

➢ opter pour la procédure de labellisation : en aidant les agents ayant souscrit un contrat ou 
adhéré à un règlement qui a été au niveau national labellisé.  
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➢ opter pour la convention de participation : après une mise en concurrence pour sélectionner 
une offre répondant aux besoins propres des agents et remplissant les conditions de solidarité 
prévues par la réglementation. L’offre de l’opérateur sélectionné sera proposée à l’adhésion 
individuelle et facultative des agents de la collectivité. La convention est conclue pour une 
durée de 6 ans, avec un seul opérateur par type de risque.  

En application des articles 23 et 24 du décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011, la participation de la 
collectivité territoriale est versée sous forme d’un montant unitaire par agent.  

Madame le Maire précise aux membres du Conseil municipal que, par délibération n°2019/95 en date 
du 2 décembre 2019, il avait autorisé la mise en œuvre du dispositif de participation employeur pour 
les contrats labelisés d’un montant mensuel de 10 € pour la santé et 5 € pour la prévoyance à compter 
du 1er janvier 2020. 

Il convient aujourd’hui de mettre à jour les montants qui seront versés : 

- à compter du 1er janvier 2025 pour la prévoyance à hauteur de 7€ bruts mensuels, 
- à compter du 1er janvier 2026 pour la santé à hauteur de 15€ bruts mensuels  

Ce point a été validé en Commission finances lors de la séance du 26 août 2024. 

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial (CST) en date du 3 octobre 2024, 

 

Madame le Maire propose au Conseil municipal de bien vouloir :  

 

- DECIDER de fixer le montant de la protection sociale complémentaire comme suit : 

 A compter du 1er janvier 2025 : 7 € bruts mensuels pour la prévoyance et 10 € bruts 
mensuels pour la santé, 
 

 A compter du 1er janvier 2026 : 7 € bruts mensuels pour la prévoyance et 15 € bruts 
mensuels pour la santé (selon les montants connus à ce jour). 
 

- CONFIRMER le principe du recours à la labellisation des contrats, 
 

- PRECISER que les crédits seront prévus aux budgets. 
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8. Convention de recours au service des remplacements et missions temporaires du 
Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de la Haute-Savoie 

 

Vu le Code général de la fonction publique, et notamment son article L.452-44, 

VU le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique 

territoriale, 

Considérant que le Centre de Gestion de la Haute-Savoie propose la mise à disposition d’agents pour 

effectuer des remplacements, dans le cadre de vacance temporaire d’emploi dans l’attente du 

recrutement d’un fonctionnaire, d’accroissement temporaire d’activité et d’accroissement saisonnier 

d’activité, 

Considérant que la Commue doit, dans certains cas, faire face rapidement à des remplacements 

d’agents titulaires indisponibles pour des raisons de maladie, maternité ou autres, dans le cadre de 

vacance temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire, d’accroissement 

temporaire d’activité et d’accroissement saisonnier d’activité, 

Madame le Maire, propose à l’Assemblée, pour le bon fonctionnement des services de la Mairie, de 

recourir à la mise à disposition d’agents du Centre de Gestion de la Haute-Savoie chaque fois que 

cela s’avérera nécessaire, conformément au modèle de la convention ainsi qu’aux conditions 

financières, joints en annexe.  

 

Madame le Maire propose au Conseil municipal de bien vouloir :  

- VALIDER le principe de recourir au service de mise à disposition d’agents du Centre de Gestion 

de la Haute-Savoie chaque fois que cela s’avérera nécessaire ; 

 

- L’AUTORISER à signer les conventions et éventuels avenants permettant de faire appel à ce 

service, ainsi que toutes toutes les pièces de nature administrative, technique ou financière, 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
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